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ARTICLE 3

Dans l’alinéa 3 de cet article, substituer aux mots :

« sont fixées par un décret en Conseil d’État qui détermine »,

les mots :  

« déterminent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  règles  d’organisation  et  de  déroulement  de  la  négociation  préalable,  donc  des
conditions d’exercice du droit de grève, ne peuvent pas relever d’un décret en Conseil d’Etat. Elles
doivent être fixées par la loi.


